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Mot du Maire  

le p'tit frambaldéen 

 

 

Chères Frambaldéennes, chers Frambaldéens,  

Et si, enfin, les restrictions sanitaires à la vie collective ®taient d®finitivement derri¯re nousé Je lõesp¯re 

véritablement.  

Je vous invite plus que jamais ¨ ne pas baisser les bras et ¨ faire vivre nos associations. Si vous nõ°tes 

pas encore b®n®vole dans lõune dõentre elles, franchissez le pas et deven ez les artisans de la vitalité 

communale . Des jeunes du Conseil Municipal des Enfants à nos aînés, nous sommes tous détenteurs 

des clefs de notre village.  

Dans ce nouveau bulletin municipal, vous verrez que lõavenir se pr®pare d¯s aujourdõhui, que les r®ali-

sations comme les projets ne manquent pas  : lotissement «  Le Verger  » qui est prêt à la vente , la fibre 

optique pour tous, 2 nouveaux logements (dépôt des permis de construire) MAYENNE HABITAT, salle 

multi -activit®s ¨ lõ®cole, city-park,é  

Votre Conseil M unicipal travaille sans rel©che au sein de la commune comme de lõintercommunalit® 

pour construire un cadre de vie qui réponde à vos besoins.  

Nous mobilisons toutes les subventions et les partenariats afin que ces investissements se réalisent sans 

augmenta tion de vos imp¹ts et sans ob®rer les capacit®s dõaction des g®n®rations futures. 

Depuis la rentrée de septembre, nous faisons face à une forte inflation avec une sensible augmentation 

de lõ®nergie et des produits de premi¯res n®cessit®s qui vont avoir un impact sur les différents budgets 

(familles et collectivités).  

Au niveau municipal, il nous faudra °tre attentif et vigilant pour lõ®laboration du budget 2023 avec les 

augmentations prévisibles pour les charges  de fonctionnement . 

Vous avez des propositions  pour notre commune, pour améliorer nos pratiques  ? Nõh®sitez pas ¨ venir 

rencontrer vos ®lus locaux en mairie. Autour dõun caf®, les ®changes constructifs sont toujours bien 

accueillis.  

Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2023, tournée vers un av enir meilleur pour chacun 

dõentre vous. 

 

Très cordialement,  

Le Maire , 

Thierry Moutel  

 

 

 

 

 

 

2023 
saintfraimbaultdeprieres.com 
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Conseil Municipal  

En 2022, la composition du conseil municipal a été modifiée  :  

¶ Installation de M. Tellier Jérôme en remplacement de M. Blanche Thierry, démissionnaire pour raisons 

personnelles.  

¶ Installation de M. Blas Jean -Michel en remplacement de Mme FOUCHARD Lydie, démissionnaire pour 

raisons professionnelles.  

   Thierry Blanche                 Lydie Fouchard  

Elus démissionnaires  

Jérôme Tellier                       Jean -Michel  Blas 

Elus installés 

Finances  Budget primitif 202 2 

Il sõagit dõun acte financier essentiel qui engage chaque ann®e le conseil municipal. Le budget de la 

commune repr®sente en 2022 une masse financi¯re de 2 millions dõeuros, r®partie en 1,25 millions pour les 

dépenses courantes de fonctionnement et 0,75 mil lion consacr® aux d®penses dõinvestissement.  

Faire un budget, cõest pr®voir ! 

Au moyen des recettes du budget, la commune doit faire face aux dépenses courantes, elle rembourse 

int®r°ts compris, lõargent pr°t® par les banques et elle ®pargne dans la mesure du possible pour réaliser 

les travaux communaux indispensables ou utiles à tous.  

Dõo½ provient la plus grande partie des ressources ordinaires ? 

En acquittant les impôts locaux, chacun de nous contribue de fait au budget communal à hauteur de 

45% du budget de fonctionnement, sõagissant de la fiscalit® directe locale. Pour les 55% restants, il sõagit 

de la contribution de lõEtat, de produits domaniaux et autres (notamment redevance Suez). 

Quel usage fait -on en mairie des ressources communales  ? 

Les frais de personnel consomment 27% des ressources  ; le remboursement de la dette des emprunts(inté-

rêts) ampute ces mêmes ressources de 4,50%. Les charges générales, achat de matières non stockables, 

services extérieurs et autres charges de gestion représent ent 39,50% du budget. Le prélèvement sur re-

cettes ordinaires qui permet, hors prêts et aides, de financer les travaux communaux en 2022, se situe à 

hauteur de 29% des ressources dont dispose la commune.  
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Budget  2023, ¨ quoi sõattendre ? 

Les collectivités territoriales vont devoir continuer à participer à la maîtrise des finances publiques. L'enjeu 

sera de limiter la hausse des dépenses de fonctionnement , ce qui risque dõ°tre compliqu® à la vue de 

lõinflation galopante, de même l e contexte actuel des march®s de lõ®nergie ne nous permet pas de nous 

engager sur une projection  fine des prix de lõ®lectricit®é 
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Fiscalité  

La réforme de la fiscalité  locale mise en ïuvre ces derni¯res ann®es sõest traduite par un changement 

important dans les modalit®s de vote des taux et de perception des produits en r®sultant. Tout dõabord, 

les communes ont cess® de percevoir enti¯rement le produit de la taxe dõhabitation , et perçoivent à la 

place  la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties.  

Taxes Bases impositions  Taux 2022 Recettes fiscales  

Foncier bâti  847 200 û 43.28 % 333 668 û 

Foncier non bâti  109 100 û 38.50 % 42 004 û 

Allocations compensatrices  110 279 û 
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Lotissement communal « Le Verger ». 

Réalisations  2022  

Des tondeuses écologiques :  

Au printemps dernier, un premier troupeau de moutons d'Ouessant a élu domicile au lieu -dit "La Plage" sur 

un terrain de 3000 m².  

Les moutons ont l'avantage de savoir évoluer  dans des espaces pentus, voire abruptes, donc difficiles d'ac-

cès pour des agents d'entretien. Puis contrairement à ces derniers, ils peuvent s'occuper de leur terrain 

quotidiennement, puis faucher les indésirables - chardons, ronces ou rumex - avec plus d 'efficacité.  

L'éco -pâturage permet de préserver la biodiversité parce qu'il n'y a pas d'intervention mécanisée, cré e 

aussi du lien social  : les riverains en parlent, les enfants viennent voir en famille les animaux.  

Lõinstallation du second site (bassin dõorage en dessous de lõ®cole) est pr®vue au 1er trimestre 2023.  

La gestion de ce s espace s a été  confiée à l'association ETIC 53 via une convention passée avec la com-

mune . Celle -ci  met à disposition le s terrain s, verse une dotation à ETIC 53 pour la réalisation des clôtures, des 

abris, la gestion de la surface  (11 750 û TTC pour les 2 sites) et paie une prestation dõentretien annuelle dõun 

montant de 1578 û TTC. 

Eco-pâturage 

Sur les sites, il convient de respecter les consignes suivantes :  

-  Ne pas ouvrir ni franchir les clôtures.  

- Ne pas donner de nourriture et ne pas toucher les animaux  

 

 

Les travaux de viabilisation de la 1 ère  phase  dõun montant de 200 000 û HT sont achevés, et les 16 lots  (de 

463 mİ ¨ 714 mİ) sont en cours de commercialisation au prix de vente fix® ¨ 44 û HT/mİ. 
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Projets 2023  

4ÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ 
potable au hameau « Le Bois » et « Les Mollans » 

Lõaccord d®finitif des subventions sollicit®es par la mairie nõ®tant intervenu que fin mai 2022, lõappel 

dõoffres a ®t® lanc® en octobre et les marchés notifiés aux entreprises en décembre 2022 .  

Le chantier va donc démarrer en janvier pour une durée de 6 mois. Les activités scolaires et périscolaires 

qui se déroulaient dans cette salle seront transférées pendant les travaux dans la grande  salle communale . 

Le co¾t des travaux, apr¯s ouverture des plis sõ®l¯ve ¨ 264 000 û HT. Le montant des subventions attendues 

est de 147  400 û. 

Groupe scolaire « Henri Dès » : salle multi -activités 

Le co¾t des travaux sõest ®lev® ¨ 89 512 û H.T., le D®partement nous a attribu® une subvention dõun mon-

tant de 26  850 û. 
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#ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ city stade 

Le conseil municipal des enfants  a travaill® sur un projet de cr®ation dõun city stade. Ce projet a ®t® 

pr®sent® aux ®lus, qui consid®rant que la demande de ce type dõ®quipement est r®elle et r®currente 

tant de la part des jeunes que des parents, ont émis un avis favorable sous réserve d e lõobtention des 

subventions sollicitées  (Etat, Agence Nationale du Sport).  

La commune de St Fraimbault de Prières a donc prévu la c onstruction dõune aire de sport urbaine type 

« city  stade »  adapt®e aux besoins et permettant dõexercer plusieurs activit®s simultan®ment en toute 

sécurité  dans le centre -bourg, sur un espace vert, à proximité du groupe scolaire «  Henri Dès ».  

Le « city-stade » :   

- Permettra de pratiquer gratuitement de multiple s activités sportives pour tous les habitants de la 

commune.  

- -Sera un lieu de vie offrant de la proximité entre les citoyens, il pourra être un lieu d'échanges et 

de partage intergénérationnel.  

- De plus, vu sa proximité avec le groupe scolaire, il pou rra par ailleurs être utilisé dans le cadre 

des activités scolaires et périscolaires (centre des loisirs petites et grandes vacances).  

Le co¾t des travaux (travaux de terrassement et dõenrob®s, city stade) estim® ¨ 77 121.00 û HT. Montant 

attendu des subv entions (80% du coût H.T) soit  : 61 696 û. 

 

 

 

Groupe scolaire « Henri Dès » : Un billodrome 

Ce qui doit être le plus vieux jeu des cours de récréation a 

encore des adeptes m°me ¨ lõ¯re de la console de jeux.  

En effet, un circuit de billes  en caoutchouc offrant un par-

cours sem® dõemb¾ches avec ses ponts, tunnels, chemins 

sinueux remplacera lõun des bacs ¨ sable sur la cour de 

récréation.  Habilité, patience et stratég ie seront les quali-

tés maîtresses pour sortir vainqueur de ce jeu !   

Coût  des travaux  :3 563.00 û HT 
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Construction de 2 logements par Mayenne-Habitat  

Comme annoncé dans le précédent bulletin municipal, Mayenne -Habitat a décidé la construction de 2 

logements locatifs sur le lot 3 d ans la résidence «  Les Prés fleuris ». Ce projet a pris du retard , le permis de 

construire a ®t® d®pos® en fin dõann®e.  

Sobriété énergétique : chaque geste compte 

Dans une commune, un bon éclairement est nécessaire pour la sécurité et le confort des usagers de 

lõespace public. Lõéclairage pour lõann®e 2021 sur notre commune a représent é en moyenne 16 % de la 

facture électrique  qui sõest alourdie depuis avec la hausse du prix de lõ®nergie. 

Cõest pourquoi, aujourdõhui il est devenu indispensable dõïuvrer pour favoriser un ®clairage plus perfor-

mant, respectueux de lõenvironnement, en un mot, moins consommateur dõ®nergie. 

Lõ®clairage public a ®t® d®l®gu® par la commune ¨ Territoire Energie 53, la municipalité leur a demandé 

de nous tra nsmettre le bilan énergétique d u parc  : 

·171 points lumineux sont présents  : 153 sont « non LED è et consomment 97% de lõ®nergie de 

notre parc éclairage public, soit 22  534 kwh.  

Lõestimation financière relative à un passage LED pour  lõensemble du parc ains i que le remplacement de 

certains mâts  sõ®l¯ve ¨ 45 000 û HT.  

Ces travaux de modification de lõ®clairage public seront r®alis®s sur la p®riode 2023-2025. 

Eclairage public modifié. 

Les prix de lõ®nergie sõinscrivent durablement ¨ la hausse et les enjeux liés au réchauffement climatique 

n®cessitent de sõengager dans une trajectoire de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre. Forte 

de ce constat, la collectivit® sõengage sur des actions, pour montrer lõexemple, partageant ainsi lõeffort 

demand® en mettant en ïuvre certaines  mesures. 

Les objectifs  : 

· Répondre aux contraintes  énergétiques durables et économiques.  

· Limiter lõimpact environnemental des activités et du patrimoine.  

· Obtenir, à moindre frais et dans un délai rapide, une diminution des consommations énergétiques  

en requestionnant les usages, les besoins voire les pratiques comportementales  
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La commune a donc souhait® b®n®ficier de ce service. Le CEP interviendra en d®but dõann®e et ses 

missions seront les suivantes  :  

- Faire lõinventaire, visiter et ®tablir le bilan ®nerg®tique du patrimoine communal, 

- Analyser et suivre les consommations d 'énergie de la commune,  

- Rédiger les rapports et restituer auprès de la commune les recommandations en matière d'écono-

mies d'énergie, de baisse de GES et d'énergies renouvelables,  

- Répondre aux besoins de la commune en matière de conseil énergétique et d 'appui à la conduite 

de travaux d'économies d'énergie (analyse de devis, suivi de travaux, recherche de solutions tech-

niques, ®tude d'optimisation tarifaire, ®tude d'opportunit® ®nerg®tiqueé), 

- Assurer un rôle de conseil sur les contrats d'exploitation / maintenance des installations thermiques,  

- Sensibiliser les usagers des bâtiments publics (élus, agents, citoyens), que ce soit sur l'usage énergé-

tique du bâtiment ou sur la qualité de l'air intérieur,  

- Assurer une veille technique et règlementaire perma nente et être réactif quant aux différents dispo-

sitifs de financement ®mis au niveau national et r®gional par l'£tat, l'ADEME, la R®gioné 

- Mettre en place des actions de sensibilisation à destination des élus, agents, citoyens . 

Le bilan énergétique global sera la première étape de cette démarche.  Ainsi, le patrimoine énergétique 

sera  parfaitement connu et permet tra  de cibler les gisements potentiels dõ®conomie dõ®nergie. Des pistes 

dõ®conomies seront présentées à la fin du rapport par bât iment communal . 

Bâtiments communaux : Bilan énergétique 

De même, dès 2023, le fonctionnement de lõ®clairage public 

sera modifié  : 

· En 2022, lõ®clairage public sur la commune ®tait inter-

rompu entre 22h30 et 6h30, dorénavant ce sera entre 

22 h et 6 h.  

· A compter de 2023 , lõ®clairage public sur la com-

mune fonctionnera ainsi  : 

C Lundi, mardi, mercredi et jeudi : interruption 

entre 21h30 et 6h30.  

C Vendredi, samedi et dimanche : interruption 

entre 22h et 6h30.   

 

 

Dans le cadre de son Plan Climat Air Energie Territorial, 

Mayenne Communauté insuffle une dynamique forte en fa-

veur de la sobri®t® et de lõefficacit® ®nerg®tique.  

Pour accompagner ses communes dans une politique de ré-

duction des consom mations dõ®nergie, Mayenne Commu-

nauté a recruté un Conseiller en Energie Partagé pour son 

territoire. La Ville de Mayenne dispose déjà d'un technicien 

énergie avec lequel le CEP pourra travailler en étroite colla-

boration.  
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Quel ques gestes malins pour réduire sa consommation au quotidien  : 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux de renouvellement du ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ potable au 
hameau « Les Trembles-Chedouet-La Douettée » 

Ces travaux consistent ¨ renouveler lõantenne qui alimente ce secteur, passant actuellement en domaine 

privé par une antenne (400 ml) à remettre sur le domaine public. Onze branchements seront renouvelés 

jusquõau compteur existant.  

Coût estimatif des travaux  : 56 000 û H.T. / Subvention d®partementale attendue : 16 800 û. 
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Mobilités : voie douce 

Comme énoncé  dans le précédent bulletin municipal, Mayenne Communauté a pris depuis juillet 2021 la 

compétence «  Organisation des mobilités  ».  Dans ce cadre, une étude a été menée sur les déplacements 

dans le territoire . Cõest ce que la loi appelle « un Plan de Mobilité Simplifié  è ainsi quõun ç schéma directeur 

cyclable  ». Cette étude définit les actions nécessaires pour engager un vrai changement des déplace-

ments au sein de Mayenne Communauté pour que nos pratiques deviennent plus écologiques, plus éco-

nomiques,  plus collectives et donc moins motorisées.  

Suite ¨ cette ®tude, Mayenne Communaut® a propos® au Conseil D®partemental de La Mayenne dõexa-

miner la faisabilité sur plusieurs axes routiers . Sur la commune, un secteur a été retenu, le long de la RD 157 

entre la rue de la lande et le hameau de la gare , afin de permettre aux usagers de rattraper la voie verte 

par un itinéraire sécurisé .  Ce secteur est inscrit en «  emplacements réservé  è sur le PLUi (Plan Local dõUrba-

nisme Intercommunal).  

Le Conseil Départementa l pr®voit de prendre en charge 100% des co¾ts dõam®nagement sur les routes 

départementales hors agglomération avec quelques conditions notamment que les communes se char-

gent de la n®gociation fonci¯re pour lõacquisition des terrains nécessaires .  

Pour mener ce projet, la commune 

doit donc acq uérir au prix du mar-

ché ces terrains classés en zone 

agricole au PLUi.  

Les négociations avec les proprié-

taires nõayant pas abouties, le con-

seil municipal a donc décidé 

dõengager une proc®dure dõexpro-

priation pour cause dõutilit® pu-

blique.  

Pont « La Lande du Fresne » 

Dans le cadre du «  Programme National Ponts  », un bureau 

dõ®tudes sp®cialis® dans les ouvrages dõart (Bureau V®ritas) 

a ®t® missionn® pour r®aliser un diagnostic de lõ®tat des 

ponts présents sur la commune.  

Concernant le pont situé sur la voie communale «  La Lande 

du Fresne  », des désordres pouvant mettre  en jeu à court 

terme la sécurité des personnes et des biens  ont été cons-

tat®s n®cessitant, sur ordre de la Pr®fecture, la prise dõun ar-

rêté municipal depuis le 2 décembre 2022 portant 

interdiction temporaire de circulation sur lõouvrage (route 

barrée) à tout type de véhicules . 

Nous sommes dans lõattente par le bureau dõ®tudes du rapport dõinspection d®taill®e : suggestions de 

réparations, estimation financi¯reéA la réception de ce second rapport, la municipalité désignera un 

ma´tre dõïuvre, d éposera les demandes de subvention et consultera des entreprises pour effectuer les 

travaux nécessaires.   

Nous sommes conscients de la gêne occasionnée par cette fermeture mais la sécurité prime avant tout.  



 

 

ÌÅ ÐȭÔÉÔ ÆÒÁÍÂÁÌÄïÅÎ 2023 

15 

  

Mayenne Communauté   

Un nouvel ®crin pour lõenseignement artis-

tique, la lecture et la jeunesse  : 

Mayenne Communauté va ouvrir un pôle cul-

ture/jeunesse à Lassay -Les- Châteaux en 2025.  

Le futur bâtiment regroupera la médiathèque , 

le conservatoire  et un  espace jeune et sera 

construit sur un plateau à la place du city -

stade, qui sera déplacé. L e pôle culturel aura 

une surface utile dõenviron 2 000 m2.  

La m®diath¯que et lõespace jeunes seront au rez-de -chau ss®e avec un espace jardin. Lõ®tage sera enti¯-

rement consacré au conservatoire. Le dernier niveau sera composé de salles pour des conférences et des 

ateliers.  

Le chantier du futur p¹le culturel devrait d®marrer courant 2023 pour une livraison de lõ®quipement au 

premier semestre 2025. L õinvestissement, estim® ¨ 5,9 millions dõeuros hors taxes, devrait b®n®ficier dõaides 

de lõEtat, de la R®gion, du D®partement et de la CAF. 

Mayenne Communauté paye vos covoiturages ! 

Dans un contexte de hausse importante des coûts énergétiques et notamment des carburants, Mayenne 

Communaut® sõassocie ¨ lõapplication mobile « Klaxit  » pour faciliter et développer le covoiturage. Con-

crètement, Mayenne Communauté finance les trajets des conducteurs et permet aux passagers de voya-

ger gratuitement. Cõest la premi¯re mesure du tout nouveau « plan mobilité ».  

Mayenne Communaut® sõest engag®e jusquõ¨ lõ®t® 2023 dans un premier temps afin de mesurer lõeffica-

cit® de la d®marche. Le co¾t estim® pour la collectivit® est de 40 000 û. 

 

Comment faire?  

u Je t®l®charge lõappli et je mõinscris. 

v Je publie mon trajet et je reçois des propositions . 

Avec réservation, Klaxit me trouve des covoitureurs sur mes 

trajets quotidiens.  

Sans réservation, je peux covoiturer avec mon entourage 

en activant lõoption ç Je connais mon covoitureur » . 

wJe suis récompensé(e) !  

Je suis conducteur, je suis r®mun®r®(e) au minimum de 2 û 

par trajet (2 km minimum) et par personne transportée.  

Je suis passager, cõest gratuit. 

Pôle culture et jeunesse à Lassay-Les-Châteaux 
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3ÅÒÖÉÃÅ &ÒÁÎÃÅ 2ïÎÏÖȭ 

Des questions sur lõhabitat ? Les Communaut®s de communes du Nord 

Mayenne sõassocient pour vous proposer un accompagnement gratuit 

avec le service France R®novõ. 

Vous êtes un particulier et vous avez un projet de rénovation ?  

Vous avez des questions juridi ques sur votre bien ou vous souhaitez en 

savoir plus sur les ®conomies dõ®nergie ¨ r®aliser dans votre logement ? 

France R®novõ vous conseille gratuitement en contactant le num®ro sui-

vant : 08 06 70 53 53, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 

17h30. 

Ce service permet aux usagers de faciliter leurs démarches en propo-

sant d'abord de les orienter vers le bon interlocuteur . 

Lors des permanences, vous pouvez poser toutes vos questions aux partenaires suivants  : 

· Synergies  : Le conseiller France R®novõ de lõassociation Synergies r®pond ¨ vos questions sur 

les travaux de r®novation ®nerg®tique, la production dõ®nergie, les ®co-gestes et aborde les 

aides financières.  

· SOLIHA accompagne les propriétaires à faibles revenus qui  souhaitent réaliser des travaux 

de rénovation ou de maintien à domicile. Il aide au montage des demandes de subventions 

aupr¯s de lõANAH. 

· LõAgence D®partementale pour lõInformation sur le Logement (ADIL) conseille les ménages 

sur tous les aspects juridi ques, financiers et fiscaux liés au logement . 

· Le Conseil dõArchitecture, dõUrbanisme et de lõEnvironnement (CAUE) de la Mayenne vous 

accompagne lors de vos projets de construction, de r®novation ou dõam®nagement dõun lo-

gement.  

Permanence de MAYENNE : 

· Espace Grimaldi ð 84, place des halles  : le 1er et 3 ème  jeudi de chaque mois.  

De 9h à 12h, sans rendez -vous : Soliha, ADIL et CAUE.  

De 9h à 12h et de 13h30 à 17h30, sur rendez -vous : Synergies (RDV sur 

https://www.info -energie -paysdelaloire.fr/ prendre -rdv -en -ligne/)   

Vers de nouvelles zones ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ Û -ÏÕÌÁÙ et Martigné 

Mayenne Communaut® continue dõïuvrer pour lõ®conomie du territoire. Dans cette optique, elle sou-

hait e anticiper lõachat de foncier dans le but de cr®er de nouvelle s zone s dõactivit®s en bordure de la 

N162. 

Martigné  Moulay  
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Rétrospective  2022 

Chantiers « Argent de poche » 

Quel  âge ?  

Lõop®ration Argent de Poche, pendant les vacances 

scolaires (sauf les vacances de No±l), sõadresse aux 

adolescents de 16 à 18 ans .  

Combien je gagne ?  

Chaque chantier dure 3 jours, à raison de 3 heures par 

jour. Lõindemnit® est de 15 û par jour, soit 75 û ¨ la fin du 

chantier.  

Comment sõinscrire ? 

Les dossiers dõinscription sont ¨ retirer ¨ la mairie et à dé-

poser complétés et accompagnés des justificatifs de-

mandés avant le début des chantiers.  

Pour lõann®e 2023, 

La date limite dõinscription est fix®e au 30 mars. 

Trois chantiers se sont déroulés en 2022, regroupant 9 

jeunes frambaldéens. Au programme  : travaux de net-

toyage sur lõensemble de la commune. 

Le lundi de Pâques, enfants de la commune et parents ont été invités à participer à une grande chasse 

aux ïufs organis®e par le Comit® des F°tes. Paniers en mains, yeux ®carquill®s, la trentaine dõenfants a 

d®nich® les ïufs dissimul®s dans la pelouse, aux pieds des arbres dans le parc pr¯s de lõ®cole. 

Une première chasse aux ĞÕÆÓ ÄÅ 0ÝÑÕÅÓ 
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35ème Frambaldéenne 

Ouverture du « &ÒÁÍȭ"ÁÒ » 

Soutenue par la municipalité,  une nouvelle association a été créée sur la commune  : « Le FramõBar ».  

Installé dans le foyer des jeunes, c e bar associatif , géré par des membres bénévoles, bénéfici e dõune 

licence IV rachet®e par la mairie ¨ lõancien bar de la commune ç Le Tourbillon  ». Il est ouvert depuis le 21 

juin chaque vendr edi soir  de 18 h à 1 heure .  

Cõest un lieu dõ®changes regroupant plusieurs activit®s en lien avec lõ®conomie et les produits locaux : 

un café et un espace dédié aux animations et à la vie citoyenne.    

 

Organisée par le comité des fêtes et en partenariat avec la 

retraite sportive, l a Frambaldéenne était de de retour cette 

année pour sa 35ème édition  !  

3 parcours au choix  sur les charmants chemins de la com-

mune : 11km, 16,5km ou 19 km. Pas de difficulté s particulière s, 

les parcours étant  accessibles à tous les marcheurs, débutants 

comme confirmés.  
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Fête communale 
Du 26 au 28 août, trois jours de fête  :  un march® nocturne (une vingtaine dõexposants), le repas cham-

p°tre (plus de 200 convives), retraite aux flambeaux, feu dõartifice et le dimanche le vide grenier qui a 

attiré plus de 220 exposants.  

Le Conseil Départemental a mis en place une exposition pho-

tographique à proximité directe du barrage, mettant en valeur 

la faune et la flore du  Lac  de  Haute Mayenne, contribuant à la 

mise en ïuvre du programme de sensibilisation ¨ lõenvironne-

ment et à la biodiversité de cet espace naturel sensible.  

Ce site abrite de nombreux oiseaux, comme les go élands, les 

aigrettes et les hérons cendrés. Trois espèces qui, si elles ne se 

montrent pas lors dõune promenade frambald®enne, peuvent 

donc se découvrir grâce à cette exposition de plein air.  

Nõh®sitez-pas à aller faire un tour  ! 

Barrage : exposition photographique 
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Les enfants ont proposé et mené plusieurs projets  :  

ƍ Une r®flexion autour de la s®curit® des ®l¯ves de lõ®cole sur le par-

king.  

ƍ La r®alisation et la distribution de cartes de vïux pour les per-

sonnes âgées.  

ƍ Travail sur le projet dõam®nagement du village ¨ travers la proposi-

tion dõimplantation dõun terrain multisports. Dans ce cadre, nous nous 

sommes rendus au Ribay avec les élus pour obtenir des informations 

et visualiser ce type dõ®quipement mis en place r®cemment. 

 

 

Déviation Moulay-Mayenne : le dernier tronçon ouvert 

Lõaboutissement dõun grand projet impor-

tant pour le territoire.  

Cet équipement va fluidifier la circulation et 

améliorer la qualité de vie des habitants du 

Nord - Mayenne.  

Cette partie accueil le par jour 10  000 véhi-

cules dont 2  300 poids lourds.  

La vitesse est limitée à 80 km/h sur ces 3,8 km.  

Conseil Municipal des Enfants 

Le Conseil Municipal des Enfants ( Inès Landais, Ninon Mareau, Armand Chauveau, Leïa Dalibard, Evan 

Blas, Mahé Gonnet, Anouk Mareau, Gabin Landais ) élu pour deux ans est fier du bilan de cette première 

année de mandat.  

Les enfants sont satisfaits des actions entreprises et souhaitent continuer à mener leurs différents 

projets afin de participer au bien -être des habitants de la commune.  
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Marché de Noël  

Le traditionnel marché de Noël, haut en couleurs et en saveur, organisé le 9 décembre 2022 par le comité 

des f°tes, dans le centre bourg est devenu un ®v®nement incontournable des f°tes de fin dõann®e. De 

nombreux frambaldéens et habitants des communes avo isinantes en ont profité pour faire quelques em-

plettes ¨ la veille des f°tes de fin dõann®e, tandis que dõautres profitaient des lieux pour se promener en 

famille . 

Ce fut, en effet, lõoccasion pour les nombreux promeneurs de trouver parmi les ®tals de quoi habiller son 

sapin, des idées de cadeaux originales ou de quoi concocter de délicieux festins pour les fêtes.  Il y en 

avait pour tous les goûts et toutes les bourses  

 

Décorations de Noël 

Comme tous les ans, début décembre, une quinzaine 

dõenfants accompagn®s de leurs parents, dõ®lus et de b®-

névoles,  se sont donnés rendez -vous dans le centre -bourg 

pour apporter leur aide ¨ lõinstallation des d®corations de 

Noël . 

 

Cette initiative vient compléter les illuminations de Noël 

mises en place par  la soci®t® Plein Ciel dõEvron pour un 

coût de 3  400 û HT. 
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« 1 arbre, 1 naissance »  

Samedi 17d®cembre, ¨ 10 heures, lõespace situ® au bout de lõimpasse 

des sports, derrière le terrain de football, a accueilli la première édition 

de lõop®ration ç 1 arbre, 1 naissance  » pour les naissances de lõann®e 

2021.  

Avant la plantation, enfants et parents ont été accueillis par le maire 

et plusieurs élus . Lõoccasion de rappeler par un discours dõintroduc-

tion, lõimportance de cette op®ration pleine de sens :  lõaccueil des 

nouveaux petits frambald®ens par la plantation dõun arbre fruitier 

(poirier, pommier), symbole de croissance et de vie.  

Cette opération est réalisée en  partenariat avec la Région Pays de la 

Loire, pour une durée de 3 ans. Par ailleurs, la municipalité a sollicité 

aupr¯s de cette derni¯re une subvention de 15û par arbre. 

Pour cette grande première, 3 familles sur les 6 intéressées ont fait le 

déplacement afin dõassister ¨ la plantation des 6 arbres  (pommiers et 

poiriers) . Le terrain a pu être préparé les jours précédents de fortes 

gelées et a permis le geste symbolique du coup de pelle venant dé-

poser la terre au pied de lõarbre. 

La boulangerie a baissé le rideau  

En 1998, la municipalité avait rouvert une boulangerie. Depuis plusieurs 

boulangers sõ®taient succ®d®s jusquõau 9 d®cembre 2022 o½ le bou-

langer en place a décidé de cesser son activité.  

Pour pallier à ce manque, en espérant que la situation ne soit que pro-

visoire, un distributeur de pains a été installé dans le centre bourg près 

de lõ®glise, par M. Mauny, artisan boulanger à Mayenne.  

Le distributeur fonctionne uniquement avec de la monnaie  ou une 

carte bancaire . Baguettes traditions et moulées sont  proposé es.  

Chaque famille a reçu une petite plaque au nom de leur enfant, plaque spécialement réalisée p our 

lõoccasion et qui a ®t® ®galement install®e par les services de la mairie au pied de chaque arbre. 
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SERVICE ASSAINISSEMENT 

Abonnement (part communale HT) Consommation 

59.22 ϵ 1.114 le m3 
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SALLES COMMUNALES 
Habitants hors 

commune 
Habitants 
commune 

(1) Associations 
communales 

  (2) Grande salle 346Σлл ϵ 225Σлл ϵ 173Σлл ϵ 

  Petite salle (70 personnes) + petite cuisine + EDF 302Σлл ϵ 196Σлл ϵ 151Σлл ϵ 

  Grande salle + petite salle 500Σлл ϵ 324Σлл ϵ 250Σлл ϵ 

  Grande cuisine + chambre froide 122Σлл ϵ 81Σлл ϵ 61Σлл ϵ 

  Journée supplémentaire grande salle 116Σлл ϵ 77Σлл ϵ 58Σлл ϵ 

  Journée supplémentaire petite salle 81Σлл ϵ пфΣлл ϵ 41Σлл ϵ 

  Journée supplémentaire petite et grande salle 164Σлл ϵ 105Σлл ϵ 82Σлл ϵ 

  Vin honneur grande salle 115Σлл ϵ 76Σлл ϵ 58Σлл ϵ 

  Vin honneur petite salle 61Σлл ϵ отΣлл ϵ 31Σлл ϵ 

  Électricité grande salle (coût kwh) 0,330 ϵ 0,330 ϵ 0,330 ϵ 

  Sonorisation grande salle ооΣлл ϵ ооΣлл ϵ ооΣлл ϵ 

  Caution Grande salle 500Σлл ϵ 500Σлл ϵ 500Σлл ϵ 

  Caution Petite salle нрлΣлл ϵ нрлΣлл ϵ рллΣлл ϵ 

  Vaisselle (couvert complet / personne) 0,96 ϵ 0,96 ϵ 0,96 ϵ 

  Vaisselle (uniquement verres + tasses) лΣол ϵ лΣол ϵ лΣол ϵ 

  (3) Forfait ordures ménagères grande salle 7,85 ϵ 7,85 ϵ 7,85 ϵ 

  Forfait ordures ménagères petite salle 3,90 ϵ 3,90 ϵ 3,90 ϵ 

  Forfait OBLIGATOIRE grande salle 66Σлл ϵ 66Σлл ϵ 66Σлл ϵ 

  Forfait OBLIGATOIRE petite salle олΣлл ϵ олΣлл ϵ олΣлл ϵ 

  Réunion ς Conférence grande salle 114Σлл ϵ 

  Réunion ς Conférence petite salle 60Σлл ϵ 
 

 

 

 

(1) Toute association communale organisant des manifestations à but lucratif a droit à la gratuité de la 

salle communale, cependant il restera à leur charge : consommation électricité, location de vaisselle, 

forfait ménage .  

(2) Du 15 septembre au 15 mai, les locataires de la Grande Salle sont en possession des clefs le ve ndredi 

après -midi, MAIS ne peuvent disposer des locaux quõ¨ partir du samedi 8 heures (la salle ®tant r®serv®e le 

vendredi soir pour lõassociation tennis de table). SAUF EN CAS DE LOCATION DE LA SALLE POUR UN MA-

RIAGE, seule exception, dans ce cas -là, uniquement, les locataires disposent de la grande salle dès le 

vendredi après -midi .  

(3) Badge remis aux locataires (hors Mayenne -Communauté) pour utili sation des  containers semi -enterrés.  
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SERVICE EAU POTABLE 

Abonnement (part communale HT) Consommation 

40.33 ϵ 

0 à 200 m3 0,255 ϵ 

201 à 1 000 m3 ϵ 0,216 ϵ 

> 1 000 m3 0,177 ϵ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

PUITS FORFAIT ASSAINISSEMENT 

CƻǊŦŀƛǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ 
privatif pour la consommation domestique et raccor-

ŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Ce forfait est déterminé 
selon la composition du foyer 

1 occupant 30 m3 

2 occupants 60 m3 

3 occupants 90 m3 

4 occupants et plus 120 m3 
 

 

FORFAIT ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όt!/ύ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ ол ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǊŜŎǘƛŦƛπ
cative n° 2012-354 du14 mars 2012 pour permettre le maintien du niveau actuel des recettes des services 
publics de collecte des eaux usées et pƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳπ

ment dans les zones de développement économique ou urbain.  

Pour les constructions nouvelles, ainsi que pour les constructions existantes à raccorder, un montant 
unique forfaitaire (par opéraǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ Ł ррл ϵ I¢Φ 

 

Facture dõeau type  (raccordement au r®seau dõassainissement collectif) : 

Les montants payés applicables pour une consommation de 120  m³ sont  : 

ST FRAIMBAULT DE PRIERES                                     Volume  Prix au 01/01/2022  
Montant au 

01/01/2022  

Part délégataire (Véolia)  156,14 û 

Abonnement  49,58 û 

Consommation  120 0,8600 106,56 û 

Part communale  69,54 û 

Abonnement  39,54 û 

Consommation  120 0,2500 30,00 û 

Agence de l'eau  47,17 û 

Préservation des ressources en eau  120 0,0868 10,42 û 

Lutte contre la pollution  120 0,3063 36,76 û 

Collecte et dépollution des eaux usées  189,10 û 

Abonnement (part communale)      58,06 û 

Consommation (part communale)  120 1,0920 131,04 û 

Agence de l'eau  54,00 û 

Lutte contre la pollution  120 0,3000 36,00 û 

Modernisation réseau de collecte  120 0,1500 18,00 û 

Total H.T. 515,95 û 

TVA 28,38 û 

TOTAL T.T.C. 544,33 û 
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Cimetière communal Columbarium Cavurne 

Concession 15 ans 57 ϵ Case (4 urnes) 683 ϵ Case (4 urnes) 347 ϵ 

Concession 30 ans 109 ϵ PLUS concession 15 ans 203 ϵ PLUS concession 15 ans 57 ϵ 

Concession 50 ans 161 ϵ OU PLUS concession 30 ans 390 ϵ PLUS concession 30 ans 109 ϵ 

   

 

 

 

SERVICES PÉRISCOLAIRES * 

Cantine Accueil périscolaire ALSH Municipal * (selon QF) 

(Tarif unique) (Forfait ½ heure selon QF) QF Journée ½ journée 

4.57 ϵ 

< 1099 ϵ 0,43 ϵ < 1099 ϵ 7,33 ϵ 4,26 ϵ 

1100 ϵ Ł 1399 ϵ 0,45 ϵ 1100 ϵ Ł 1399 ϵ 7,96 ϵ 4,89 ϵ 

> 14лл ϵ 0,47 ϵ > 14лл ϵ 8,58 ϵ 5,93 ϵ 

ϝ  9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5смм-1 DU Code Général des Collectivités Territoriales, les factures mensuelles infé-
rieures au seuil de 15 euros sont reportées sur la facturation suivante. 

 

 SEMAINES SCOLAIRES 

 7h30-9h 9h-12h 12h-13h30 13h30-16h30 16h30-18h30 

Lundi 
Périscolaire  Ecole  

Repas  

Ecole  Périscolaire  
Mardi  

Mercredi  Péri-ALSH ALSH* ALSH* Péri-ALSH 

Jeudi  
Périscolaire  Ecole  Ecole  Périscolaire  

Vendredi  
 

* Inscriptions à la demie journée  
 

 SEMAINES VACANCES SCOLAIRES 

 7h30-9h 9h-12h 12h-13h30 13h30-16h30 16h30-18h30 

Lundi 

Péri-ALSH ALSH* Repas  ALSH* Péri-ALSH 

Mardi  

Mercredi  

Jeudi  

Vendredi  
 

* Inscriptions à la journée . 

·Dispersion des cendres dans le jardin du so uvenir  : gratuit  
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Type 

Dõhabitat 

 

 

Volume 

du  

tambour  

 

Accès au service = 
Abonnement annuel  

(hors dépôts)  
 

 

 

Prix dõune 

levée  

 

Nombre de dépôts 

minimum facturés 

dans lõann®e 

 

 

Montant   

minimum  facturé  

 
 

 

Foyer  

 

 

 
 

 

60 L 

 
 

 

84.57 û 

 
 

 

1.50 û 

 
 

 

18 
(6 Pour les résidences 

secondaires)  

 
 

 

111.57 û 

TARIFS MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

Redevance incitative : Grille tarifaire 2023 

La redevance incitative est lõaffaire de tous : locataires et propriétai res occupants . 

Il est n®cessaire de disposer dõun badge pour ouvrir les tambours des conteneurs semi-enterrés (CSE). 

Vous pouvez récupérer votre badge auprès de la mairie ou du service déchets de Mayenne Commu-

naut® (02 43 30 21 34). A lõaide de votre badge, vous d®posez votre sac  de 60 litres au maximum dans un 

CSE. Le boitier contr¹lant lõacc¯s comptabilise un d®p¹t. Les donn®es sont transf®r®es et enregistr®es : 

elles permettent ainsi de calculer la part variable et votre facture tient compte du nombre de dépôts 

réalisés. 

· Mise en place en 2014, la tarification incitative de lõenl¯vement des d®chets va subir une hausse. Ainsi 

lõa vot®e le conseil communautaire le 15 d®cembre 2022. A notamment été décidé e une augmentation 

de 8% de lõabonnement annuel pour les m®nages ¨ partir du 1 er janvier 2023. Avec le minimum de 18 

lev®es par an, cela repr®sente une augmentation de 9,50 û sur lõann®e. 

· En effet , les coûts de gestion du service augmentent. Pour certains flux de déchets (bois, encombrants, 

gravats, emballages recyclable sé), la hausse des tonnages collect®s et des prestations de traitement 

accroît les dépenses du service. De plus, la loi de finances 2019  a acté une hausse progressive de la Taxe 

Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) . Cette taxe est appliquée pour le s tonnages de déchets trai-

t®s en centre de stockage (pour Mayenne Communaut® les encombrants) ainsi quõen unit® de valorisa-

tion énergétique (pour Mayenne Communauté les ordures ménagères résiduelles et les petits 

encombrants incinérables).  

 

Un forfait minimum  
 

Mis en place en 2015, le forfait minimum est lõun des 

composants de la part variable.  

Il est d¾ quõil soit réalisé ou non, ce qui pemet de lutter 

contre les dérives (tassement des poubelles, dépôts 

sauvages) tout en pr®servant lõaspect incitatif. 

Facture 2023 =  

Abonnement pour lõann®e 2023 

+ 

Part variable 2022  

(Forfait minimum + dépôts supplémentaires  

réalisés en 2022).  

Dépôt illégal de déchets  :  

« Désolant  », « Désespérant  », « Énervant  », mais surtout « Inadmissible  » 

lorsquõil faut qualifier le comportement des personnes sans scrupule qui jet-

tent leurs déchets en pleine campagne ou à côté des conteneurs semi -en-

terrés !  

De m°me, les tailles de jardin et les tontes de pelouse nõont pas ¨ °tre d®-

posées sur le domaine pub lic. Pourquoi ne pas aller directement à la dé-

chetterie présente sur la commune  ? 

Lorsque les responsables sont identifiés, un courrier leur est envoyé leur infli-

geant une amende.  
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Déchetteries  
 
 

 

Martigné -sur-

Mayenne  
 

 

Parigné -sur-

Braye  
 

 

 

Saint-Fraimbault -

de -Prières 
 

 

Le Ribay  

 
 

 

Lassay-Les- 

Châteaux  
 

 

Lundi 

 

 

9h30-11h45 

13h30-17h30 

(17h*)  
 

 

9h30-11h45 

13h30-18h 

(17h*)  
 

 

 
 

9h30-11h45 
 

13h30-17h30 

(17h*)  

 

 

Mardi  

 

 

 
 

9h30-11h45 

13h30-18h 

(17h*)  
 

 

9h30-11h45 

13h30-15h30 

 

 
 

 

 

Mercredi  

 

 

9h30-11h45 

13h30-17h30 

(17h*)  
 

 

9h30-11h45 

13h30-18h 

(17h*)  
 

 

 
 

13h30-17h30 

(17h*)  

 

9h30-11h45 

 

Jeudi  

 

 

 
 

9h30-11h45 

13h30-18h 

(17h*)  
 

 

9h30-11h45 

13h30-15h30 

 

 
 

 

 

Vendredi  

 

 

 
 

9h30-11h45 

13h30-18h 

(17h*)  
 

 

9h30-11h45 

13h30-15h30 

 

 
 

9h30-11h45 

13h30-17h30 

(17h*)  

 

Samedi  

 

 

9h30-11h45 

13h30-17h30 

(17h*)  
 

 

9h30-11h45 

13h30-18h 

(17h*)  
 

 

13h30-15h30 
 

9h30-11h45 
 

9h30-11h45 

13h30-17h30 

(17h*)  

* Horaires du 1 er novembre au 1 er mars inclus.  

éé.. 

SPANC (Service Public Assainissement Collectif)   
 

Le SPANC intervient dans plusieurs situations  : chaque prestation fait lõobjet dõune facturation dont le 

montant est fixé par délibération du conseil communautaire.  
 

Contrôle périodique (tous les 6 ans)  80 û 

   Contrôle en cas dõune vente 200 û 

   Diagnostic de bon fonctionnement  100 û 

Examen préalable à la conception  60 û 

Contrôle de bonne exécution  90 û 

 
 

±ƻǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ǳƴ ré-
ǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘ όƳŀƛǎƻƴ ƛǎƻƭŞŜΣ ƘŀƳŜŀǳύ Κ ±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŀƭƻǊǎ ŘƛǎǇƻπ
ǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
eaux usées de la maison et de les épurer sur votre terrain, avant 
ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

 
 

Mayenne Communauté                                                              
10 Rue Verdun - CS 60111                                                           

53103 Mayenne Cedex                                                                 
02 43 30 21 26  

spanc@mayennecommunaute.fr  
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Grand public (plein tarif)  
 

 

4.50 û 

 

Grand public ð Entrée réduite  
(- de 18 ans, ®tudiants, demandeurs dõemplois, handicap®s) 

 

 

3.30 û 
 

 

Forfait famille nombreuse  
(2 adultes et 2 enfants dõune m°me famille) 

 

 

12.50 û  

(+3 û par enfant suppl®mentaire) 
 

 

Carte dõabonnement - Plein tarif ð 10 entrées  
(valable ¨ compter de la date dõachat) 

 

 

36 û 
 

 

Carte dõabonnement ð Tarif réduit ð 10 entrées  

(valable  ¨ compter de la date dõachat) 
 

 

27 û 
 

 

Carte temps ð 10 heures  
 

 

30 û 
 

 

Supplément «  Bien-être  » 
 

 

3 û  

(¨ ajouter au prix de lõentr®e) 
 

 

Location Aquabike  et circuit training  
(en  suppl®ment de lõentr®e ¨ lõespace aquatique) 

 

 

3 û la demi-heure  
 

Informations et contacts : 

Benoit Grandin 

adosom@mayennecommunaute.fr 

Page facebook : AdosȭÃom 

Cõest un service animation pour les jeunes (de la 6e ¨ leurs 17 

ans) qui se déplace dans les communes de Mayenne Commu-

nauté . 

Adosõcom propose des activit®s pendant les vacances scolaires 

qui sont accessibles à tous  les jeunes habitants des 32 communes 

adh®rentes, sõ®tant acquitt®s de la cotisation annuelle de 10 û. 

Les adolescents peuvent participer à une ou plusieurs activités 

de leurs choix quelque soit la commune dans laquelle lõanima-

tion est prévue . Les parents doivent cependant les emmener.  

Tarifs espace aquatique : La Vague 

Lõentr®e ¨ lõespace aquatique donne acc¯s ¨ lõensemble des bassins, toboggan et ¨ lõespace ext®rieur 

en période estivale.  

éé.. 

Paiement et tarifs  :  

Une cotisation annuelle de 10 û permet de participer ¨ toutes les activit®s propos®es par le service 

Adosõcom durant lõann®e civile. Une participation suppl®mentaire est demand®e lorsque le repas est 

pris en charge par le service ou lorsquõune sortie avec prestation extérieure est programmée. Ce sup-

pl®ment est pr®cis® sur chaque programme. Afin de garantir un acc¯s ¨ tous, Adosõcom en partenariat 

avec la Caf vous propose une tarification modulée en fonction de votre Quotient Familial (QF)  : 

· T1 : tarif pou r les QF<800 û 

· T2 : tarif pour les QF entre 800 û et 1200 û 

· T3 : tarif pour les QF > ou ®gal ¨ 1200 û 

mailto:adoscom@mayennecommunaute.fr
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France services / Mayenne  
 

 

France services / Lassay -Les-Châteaux  
 

 

Hôtel de ville et de Communauté  

10, rue de verdun  

Du lundi au vendredi  : 

8h30-12h / 13h30 -17h30 

'  02 43 30 48 55 

 franceservices.mayenne@mayennecommunaute.fr  

 

 

15, grande rue  

Du lundi au jeudi :  

8h30-12h30 / 13h30 -16h30 

Vendredi 8h30 -12h30 

'  02 43 00 16 36 

 franceservices.lassay@mayennecommunaute.fr  

 

France services :  
Une offre de proximité et de qualité. 

Sant®, famille, retraite, logement, impôts... Que vous ayez besoin de conseils sur vos démarches adminis-

tratives ou besoin dõaide sur lõutilisation dõun service num®rique, vous pouvez vous rendre dans une des 

2000 France services qui ont déjà ouvert leurs portes partout en France. Ainsi, 95% des Françaises et des 

Français peuvent accéder à une France services à moins de 30 minutes de leur domicile.  

Chaque France Services permet un accompagnement sur les démarches de 9 partenaires nationaux : 

La Poste, P¹le emploi, Caisse nationale des allocations familiales, Caisse nationale dõassurance maladie, 

Caisse nationale dõassurance vieillesse, Mutualit® sociale agricole, minist¯res de lõInt®rieur et de la Justice, 

Direction générale des finances publiques. Ils garantissent un accompagnement dans 100 % des France 

Services. 

   

  

  

 

 

Rapprocher le service public de chaq ue citoyen, faciliter les dé-

marches du quotidien au sein d'un guichet unique : France ser-

vices, cõest le retour du service public au cïur des territoires ! 

Pour un déplacement efficace,  

Je me munis de mon téléphone por-

table , mon adresse mail  avec le mot de 

passe, mais aussi pour :  

· Un dossier CAF : mon n° de sécurité so-

ciale, mon mot de passe, mon dernier 

avis dõimposition, ma carte dõidentit®. 

· Un dossier dõassurance maladie 

(AMELI) : mon n° de sécurité sociale, 

mon code confidentiel.  

· Un dossier dõassurance retraite (CAR-

SAT) : mon n° de sécurité sociale, mon 

mot de passe.  

· Un dossier pôle emploi : mon identi-

fiant, mon  mot de passe , un CV papier 

ou sur un e clé USB si possible. 

· Un dossier MSA : mon n° de sécurité so-

ciale, mon mot de passe.  

mailto:franceservices.mayenne@mayennecommunaute.fr
mailto:franceservices.lassay@mayennecommunaute.fr
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Action Sociale 
 

 

Repas annuel  : le C.C.A.S a invité ses aînés  : 

Après deux années perturbées par le Covid -19, pendant lesquelles le 

repas sõ®tait d®roul® au restaurant, cõ®tait le grand retour dans la 

salle communale.  

Ils étaient 57 convives à table avec comme doyens, Lucien Mottin, 

93 ans et Madeleine Castel,88 ans.  

Les habitués ont savouré ce moment de convivialité retrouvé e et les 

"nouveaux" seniors ont appr®ci® ce temps de rencontre autour dõun 

repas préparé par le restaurant Beauséjour de Sainte Suzanne.  

Les personnes ne pouvant se déplacer ont reçu soit des colis gour-

mands, soit des fleurs  ; 9 repas ont été livrés à domicile.  

Parfois, avec lõ©ge, lõapp®tit diminue, lõenvie de cuisiner 

aussi et lõon rencontre des difficultés à faire ses courses. 

Continuer à avoir une alimentation équilibrée est impor-

tant pour prévenir les risques de dénutrition, de chutes et 

de maladie.  

Le service « Portage de repas  », véritable lien social, per-

met dõassurer un repas tous les jours (sauf dimanche et 

jours fériés) à destination des personnes âgées, handica-

pées  ou  momentan®ment en perte dõautonomie, ma-

lade, en convalescence ou en difficulté passagère  et 

résidant sur le territoire de la Commun e. 

Portage Repas à domici le : 

 

Les repas confectionnés par la maison de retraite de St Georges de Lisle  

sont livrés par C. Vannel, agent communal.  

Renseignements  : Mairie 02 43 00 87 78 ð Tarif : 6.50 û 
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Aides sociales et solidarités 

Retrouvez ici quelques  informations  à connaître en fonction de vos besoins et de votre situation.  

Rencontrer un assistant social (ASS)  : 

Il a pour r¹le dõ®valuer la situation, de conseiller sur les aides appropri®es et 

dõaccompagner les personnes dans leurs d®marches. 

Adresse  : 4, rue Réaumur 53100 MAYENNE  - (  02 43 04 12 39 

 

Le chèque énergie : 

Pour faire face à la flambée des prix de l'énergie, le chèque énergie 

est une aide nominative au p a iement des factures  dõ®nergie du lo-

gement. Il est attribué sous conditions de ressources et envoyé depuis 

fin décembre 2022 automatiquement au domicile du bé néficiaire.  

Son montant est fix® ¨ 100 û ou 200 û. En complément et sous condi-

tions de ressources ®galement, un ch¯que fioul de 100 û ¨ 200 û et 

une aide 50 û ¨ 200 û pour ceux se chauffant au bois ont aussi ®t® 

annoncés fin 2022.  

Aides alimentaires et financières  ponctuelles : 

Le conseil dôadministration du CCAS peut octroyer des prestations dõaides sociales 

ponctuelles aux habitants en difficulté financière  temporaire.   

L'attribution d'aides n'est pas systématique. Vous devez déjà avoir sollicité l'ensemble 

des dispositifs légaux et règle mentaires d'aide ( ®tablissement dõun dossier de de-

mande dõaide certifi® par un assistant social) avant de faire une demande au CCAS.  

De m°me, avec lõappui dõun assistant social, vous pouvez pr®tendre ¨ une aide ali-

mentaire aupr¯s de lõ®picerie sociale de Mayenne.  

 

 

La Maison départementa le de l'autonomie  : guichet unique d'accueil 

des personnes en situation de perte d'autonomie liée à l'âge ou au 

handicap. Par sa mission d'accueil, d'information, de conseil, d'éva-

luation médico -sociale et par un accompagnement spécialisé , elle 

met en oeuv re les prestations et les aides financières et apporte des 

réponses adaptées aux personnes et à leurs proches. Elle coordonne 

les acteurs institutionnels et professionnels qui oeuvrent auprès de ces 

dernières.  

 

MENAGE, GARDE DõENFANTS, AIDE DE SOINS A DOMICILE,  

MAISON DE RETRAITEé 

DES SERVICES POUR VOUS FACILITER LA VIE 

L'ADMR s'adresse à tous et propose, en fonction de vos besoins, des 

services sur mesure . 

(  02 43 67 75 77 
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Cõest avec un plaisir partag® que nous avons re­us la visite du conseil municipal des enfants et du centre 

des loisirs. 

Foyer de vie - EPHAD de St Georges de Lisle 

 

 

Travaux cimetière  :  

Dõimportants travaux ont eu lieu dans le cimeti¯re afin de faciliter la r®fection du mur qui sõ®croulait. La 

compagnie de Filles de la Charité a  opté pour mettre en place des tombes communes. Des recherches 

conséquentes ont été entreprises pour retrouver noms et dates des différents corps. Le cimetière de St 

Georges est priv® et y reposent majoritairement des sïurs et des r®sidents. Il est complet et ne pourra plus 

recevoir dõautres corps. Nous attendons la fin des travaux de r®fection du mur pour apporter une touche 

finale au cimetière.  

 

Mme Dalibard, élue et des parents accompa-

gnent les enfants, de notre côté, deux animateurs 

sont présents avec des résidents.  

Olympiades le 1 er juin 

Décorations de Noël le 30 septembre  

Professionnels :  

Nous sommes toujours en pénurie de professionnels de soins. Si vous °tes motiv®s, nõh®sitez pas ¨ rejoindre 

notre équipe.  
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Service Enfance-Jeunesse  
Le service ÅÎÆÁÎÃÅȾÊÅÕÎÅÓÓÅ ïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÓÁÎÓ 
ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ɉ!,3(Ɋȟ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅȟ ÌÁ ÐÁÕÓÅ ÍïÒÉÄÉÅÎÎÅ ÅÔ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÄÅ ÊÕÉÌÌÅÔȢ 
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Nom Prénom Adresse Téléphone Agrément MAM 

BLAS Gwenaëlle 5 La Maganerie 06 28 58 20 18 4  

BULENGER Christelle 17 Hameau de la gare 02 43 00 37 76 4  

GALLIENNE Valérie 3 Rue des pâquerettes 02 43 00 98 68 4 Les P'tits clowns 

GARRY Catherine 2 Rue de la croix couverte 06 81 75 80 46  4   

GORMIT Rachel 3 Rue des pâquerettes 02 43 00 98 68  4 Les P'tits clowns 

MAUNY Christine 3 Rue des pâquerettes 02 43 00 98 68  4 Les P'tits clowns 

MONSALLIER Karine 3 Rue des pâquerettes 02 43 00 98 68  4 Les P'tits clowns 

7 assistantes maternelles 28 places proposées 

 

Liste des assistantes maternelles 
Agréés au 13/12/2022 
 

 

Le Relais petite enfance  vous informe sur les 

diff®rents modes dõaccueil des jeunes en-

fants existant sur le territoire  : 

¶ Assistantes maternelles agréées  

¶ Multi -accueil de la Maison de la Petite 

Enfance de Mayenne (accueil régulier 

et accueil occasionnel)  

¶ Micro -crèche de Mayenne  

¶ Maisons dõassistantes maternelles 

¶ Gardes dõenfants ¨ domicile 

Le Relais petite enfance  vous informe sur les 

modalit®s dõemploi dõune assistante mater-

nelle  : 

¶ Comment faire un contrat de travail ?  

¶ Quels sont mes droits et devoirs en tant 

quõemployeurs ? 

¶ De quelles aides puis -je disposer (pres-

tation CAF et MSA) ?  

¶ Quelles démarches administratives 

dois-je accomplir (bulletins de salaire) . 

 
A Mayenne  

Maison de la Petite Enfance  

36 rue de la Madeleine  

(  02 43 30 30 03 

 
A Lassay-Les-Châteaux  

France Services  

15 Grande rue  

(  09 67 26 55 00 
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Subventions aux associations 

 

 

 

 

 

Subventions communales 2022 

AJSF Football 1 95лΣлл ϵ Comité des fêtes 1 000Σлл ϵ 

Football vétérans мллΣлл ϵ CǊŀƳΩ.ŀǊ όŎǊŞŀǘƛƻƴύ 1 ннлΦлл ϵ 

Gymnastique лΣлл ϵ Foyer des jeunes лΣлл ϵ 

Tennis de table уллΣлл ϵ Comité de jumelage м пллΣлл ϵ 

Activités créatives scrapbooking нллΣлл ϵ AFN мллΣлл ϵ 

Yoga лΣлл ϵ ADMR н оллΣлл ϵ 

Jeunesse Frambaldéenne сллΣлл ϵ Zigouigoui et Cie мллΣлл ϵ 

APEL Ecole publique сллΣлл ϵ * Coopérative scolaire м фмпΣлл ϵ 

Activités créatives art floral лΣлл ϵ Subvention projet cirque н оллΦлл ϵ 

Retraite sportive пллΣлл ϵ ** Razmokets 0Φлл ϵ 

 Total 2022 14 984Φлл ϵ 

 

Foyer des jeunes « La Grange » 

Bureau 

Présidente : Eva Angot 

Trésorier : Baptiste Moutel 

Secrétaire : Florian Patard 

Le foyer des jeunes «  La Grange  » est une association permettant aux 

jeunes de se retrouver dans un lieu convivial et chaleureux pour une 

cotisation annuelle de 7,00  û et une caution de 125,00 û qui doit °tre 

déposée en mairie au moment de la récupération des clefs.  

Pour °tre ®ligible au versement dõune subvention, lõassociation doit : 

¶ Etre une association dite loi 1901,  

¶ Avoir son siège social ou son activité principale établis sur le territoire de la commune ou un 

impact réel pour la commune.  

¶ Avoir des activités conformes à la politique générale de la commune.  

En plus du soutien financier, la commune met à disposition gratuitement les locaux nécessair es aux 

activités des associations.  

Le foyer est ouvert à tous les jeunes de 16 à 25  ans habitant à Saint Fraimbault de Prières . Lõassociation 

souhaite mettre en place des activités pour les jeunes ayant lõenvie de se retrouver.  

Tous les membres de lõassociation ç La Grange  » vous souhaitent une très belle année 202 3. 

 

* Coopérative scolaire  : depuis 2018, la municipalité prend directement en charge les frais de transport 

pour la piscine, lõachat des manuels et fournitures scolaires etcé soit une dotation de 8 300 û /an. 

**Razmokets  : Dor®navant, lõassociation per­oit directement les financements de la CAF qui aupara-

vant été perçus par la mairie.  
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AFN Association des Anciens 

Combattants d'Afrique du Nord 

Des cérémonies  pour se souvenir, honorer et célébrer la 

paix.  

Comme tous les ans, les cérémonies de commémora-

tions des armistices ont réuni les anciens combattants, les 

élus et certains membres du conseil municipal des en-

fants. Bien sûr, ces cérémonies rappellent des moments 

sombres de lõHistoire, et pourtant si on veut que les futures 

générations continuent à perpétuer ce devoir de mé-

moire, il faut les i nformer et les impliquer.  

Nous souhaitons à tous une bonne et heureuse année 

2023, en espérant des jours meilleurs.  

 

Animation Jeunesse Frambaldéenne 
Notre assemblée générale a eu lieu le vendredi 30 Septembre 2022 . 

Lõassociation compte 25 adh®rents de 11 ¨ 16 ans pour lõann®e 2022-

2023.  

Lõobjectif de lõassociation est de permettre ¨ nos jeunes : 

¶  Dõ®changer et de se rencontrer 

¶  De favoriser lõautonomie et lõ®panouissement 

¶ Dõorganiser des soir®es, des sorties, des activit®s, avec lõaide 

dõadultes encadrants.  

Pour aider au financement des sorties, les jeunes ont vendu des gâteaux 

lors de la Frambaldéenne le 22 Mai 2022.  

Pendant les vacances dõOctobre, les jeunes se sont réunis pour une soirée 

Halloween  et une sortie au Bowling à Laval  

Pour lõann®e 2023 plusieurs activités sont programmées : Laser Game, sor-

tie à la base de Voile de la Haie Traversaine, karting, Accrobranch e, Paint 

ballé 

 

Bureau 
Présidente : Gwenaëlle Blas 

Trésorière : Stéphanie Gaudin 

Vice-Trésorière : Adeline Martineau 

Secrétaire : Nathalie Roncin 

Les inscriptions sont clôturées pour cette année. Il faudra participer à la pro-

chaine assemblée générale en septembre 2023 pour vous inscrire au sein 

de lõassociation.  
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Scrapbooking 

Art Floral Animations 

 

Présidente : 

Nadège Godefroy Blanche 

06 32 28 72 70 
Loisir créatif consistant à mettre en scène des photographies, gé-

néralement rassemblées en album, dans un d®cor que lõon r®alise 

soi-même.  

Une intervenante (Nolwenn) vient nous expliquer les techniques, 

une fois par mois le jeudi soir de 20h15 à 23 h au club house.  

Une fois par trimestre, le jeudi soir, nous faisons soit de la carterie, 

des boites, de s albumséavec une autre intervenante (Catherine). 

Comme lõann®e pr®c®dente, S®verine fleuriste ¨ Lassay-

Les-Châteaux et Ambrières nous enseigne son savoir -faire 

et nous apporte son dynamisme. Notre groupe composé 

de 17 adhérentes est actuellement complet.  

Nos rencontres se font au club house, elles sont au nombre 

de 5 par an avec une rencontre supplémentaire en juin 

pour un apéritif dînatoire afin de clore la saison.  

Nous avons pu ¨ lõoccasion du repas du CCAS proposer 

des compositions florales sur les tables ¨ lõattention des 

convives.  

Pour tout renseign ement, vous pouvez contacter  : 

Pascale Zandronis, pascale.zandronis@gmail.com  
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:ÉÇÏÕÉÇÏÕÉ ÅÔ #ÉÅ ȡ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÄȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÔÈïÝÔÒÁÌÅ 

Les acteurs en herbe de Zigouigoui et Cie  ont retrouvé la salle pour leurs ateliers du lundi soir.  

 

 
 

Un lundi sur deux, C®line et Julie animent des ateliers de th®©tre pour une dizaine dõenfants du pri-

maire. Les enfants participent avec enthousiasme ¨ des jeux de mimes et dõimprovisation qui permet-

tent aux jeunes dõappr®hender le monde du th®©tre. Ils pr®parent des sayn¯tes et une petite pi¯ce 

quõils joueront en juin 2023. 
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Association Yoga 

Présidente : 

Claudine Millet 02 43 00 87 41 

 

L'année a recommencé pour l'activité yoga. Nous avons pro-

grammé 30 séances qui ont lieu toute l'année sauf pendant les va-

cances scolaires. Nous sommes 31 personnes inscrites avec une 

vingtaine de participant(e)s à chaque cours.  

Les séances se déroulent le lundi soir entre 19 h et 

20h15 à la salle des loisirs de St Fraimbault.  

La cotisation est de 90 euros par an. Il suffit d'apporter 

son tapis pour réaliser les exerc ices.  

Le yoga permet des assouplissements, de favoriser la 

concentration et l'équilibre corporel.  

En plus, chaque premier lundi du mois, Armelle notre 

professeur propose à ceux et celles qui le souhaitent 

une initiation à la méditation.  

Au mois de juin, un pique -nique permet de clôturer 

l'année.  
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,ÅÓ 0ȭÔÉÔÓ ÃÌÏ×ÎÓ 

Sports et loisirs gymnastique 

 

 

Mauny Christine 

Monsallier Karine 

Gormit Rachel 

Gallienne Valèrie 

Vous recherchez un mode dõaccueil pour vos enfants 

de 0 à 3 ans  ?  

La MAM est là pour vous avec ses 4 assistantes 

maternelles  : Karine, C hristine, Rachel et Valérie.  

Nous vous proposons dõaccueillir vos enfants dans une 

structure spécialement conçue pour les tout -petits.  

 
Nous proposons différentes activités, telles que  : 

¶ Des sorties au Relais Petite Enfance  

¶ Des g©teaux dõanniversaire 

¶ Des verres de lõamiti® pour faire connaissance entre parents 

¶ Des visites du P¯re No±lé 

Pour tout renseignement, nõh®sitez pas ¨ venir nous rencontrer au 

 3 rue des pâquerettes ou à nous appeler au 02.43.00.98.68 . 

Présidente : Stéphanie Madrid  

06 34 58 16 55 

Vice -Présidente : Sophie Devaux  

Trésorière : Christelle Leconte  

Secrétaire  : Virginie Marteau  

gy mframbadeenne53@ gmail. com  

A la frambaldéenne gym, nous profitons d'une 

belle saison 2022 -2023, avec notre coach Pierre 

Loyer. Nous avons beaucoup de nouveaux ad-

hérents cette saison. Nous comptons 108 adhé-

rents avec 19 enfants (qui participent aux deux 

cours pour les enfants de 2 à 6 ans) et 89 adultes 

pour nos autres séances les mercredis de 15h15 

à 21h.  

La salle des fêtes est comble pour la Zumba 

chaque semaine à 18h30 avec une quaran-

taine de personnes qui  profitent de l'ambiance 

de folie. Le Step fédère aussi plus de pratiquants 

cette saison à 19h30.  

Nos nouveautés ont trouvé leur public avec le 

Pilates à 15h15 et le Cuisses -Abdo -Fessiers/Stret-

ching à 20h30.  

 Nous avons investi cette année dans du matériel : des modules pour les séances des enfants, des tapis de 

sol et des nouveaux steps.  

Et si vous veniez nous rejoindre en 2023 : nous ouvrons la possibilité à de nouvelles inscriptions en janvier 2023 

avec des tarifs r®duits pour les cours adultes (1 cours 50 û et 2 cours 90 û). 

Cette année est faite de beaucoup de mouvements également 

avec un bureau totalement renouvelé . 

Retrouvez -nous sur la page Facebook et  

 le site intramuros, créés en 2022.  
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Groupe scolaire « Henri Dès » 
Lõ®cole Henri D¯s a connu une ann®e 2022 tr¯s riche en projets. En plus des activit®s p®dagogiques 

proposées chaque année. Les ®l¯ves ont b®n®fici® de nombreuses interventions au sein de lõ®cole. 

Celles -ci ont notamment pu avoir lieu gr©ce aux financements de lõAPE (association des parents 

dõ®l¯ves) et de la mairie sans lesquels les projets seraient moins nombreux. 

Eco-école  : biodiversité  

Comme chaque année, notre éco -®cole sõest engag®e dans un nouveau thème de travail. Les enfants 

ont travaill® autour de la biodiversit® en sõoccupant notamment des carr®s de jardin et en observant la 

biodiversité locale grâce à deux interventions par classe du CPIE.  

 

Projet avec François Soutif  

Lõillustrateur mayennais est intervenu dans les quatre classes pour 

cr®er avec tous les ®l¯ves de lõ®cole un jeu de cartes autour des 

contes. Les PSMS ont créé le verso des cartes et les autres classes 

ont réalisé le recto en utilisant diverses techniques apprises avec 

François. Nous avons donc un jeu de cartes avec des per sonnages, 

des lieux et des actions pour créer mille et un contes différents.  

Classe découverte sur les contes  

Les élèves de CM1 -CM2 se sont rendus durant une semaine à St 

Pol de Léon pour une classe découverte autour des contes. Ils ont 

écouté des contes et légendes au cours de différentes balades 

au bord de mer et sur lõ´le de Batz. Ils ont ®galement cr®®, ®crit et 

mis en scène leurs propres contes . 

Rencontre avec un pompier  

Mr Gaudin, pompier, est venu dans les quatre classes pour présen-

ter son métier, son parcours, répondre aux questions des enfants 

et expliquer les premiers gestes ¨ effectuer en cas dõaccident do-

mestique notamment.  

Puy du Fou  

Les classes de CE1-CE2 et CM1 -CM2 ont passé un jour au Puy du 

Fou où ils ont assisté à six spectacles . 

Refuge de lõarche 

Les classes de PS-MS et G S-CP se sont rendues au Refuche de lõArche pour leur sortie de fin dõann®e. 

Les ®l¯ves ont tous particip® ¨ un atelier p®dagogique et ont b®n®fici® dõune visite libre du refuche 

pour y découvrir les différents animaux.  
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Lõ®cole compte 74 cette ann®e ®l¯ves inscrits. Si vous souhaitez visiter lõ®cole et prendre contact avec 

les enseignants  en   vue de scolariser vos enfants ¨ lõ®cole ¨ la rentr®e prochaine, contactez -nous au 

02 43 00 88 18.  

Inscriptions  : Cõest la mairie qui les enregistre nt. Un dossier est à compléter (apporter livret de famille, 

carnet de vaccination, n° allocataire CAF ou MS A) . Contact  : 02 43 00 87 78. 

La Directrice, S.OZILLE 

Comité des fêtes 

Bureau 

Présidente : Nadège Godefroy-Blanche 

Vice-présidente : Jennifer Paradis 

Trésorier : Arnaud Landais 

Trésorière-adjointe : Emeline Beaupied 

Secrétaire : Lucie Dalibard 

Pour tous renseignements, contact : 

06 32 28 72 70 

Cette ann®e le comit® des f°tes a organis® une chasse aux ïufs pour le plaisir des enfants du village lors 

des fêtes de Pâques. Les membres ont souhaité remettre en route la Frambaldéenne avec trois différents 

circuits pour le bonheur des petits et grands marcheurs.  

 

Intervention football  

Trois classes (GS-CP, CE et CM) ont découvert ou redécouvert le football grâce à une intervention  

dõ®ducateurs de lõAJSF au mois de juin. 

Château de Mayenne  

Une médiatrice du château de Mayenne a proposé à la classe de CM 

de travailler autour de certaines oeuvres de lõexposition Mayenne-Jesi 

qui était visible au château. Ils ont découvert différentes techniques ar-

tistiques puis ont créé, sous forme de land art , deux oeuvres éphémères 

sur la plage de St Fraimbault.  

Batuccada  

Les GS-CP, CE et CM ont travaillé avec le dumiste Gaëtan Louvel des morceaux (chants et musiques) 

de style batuccada (musique br®silienne) quõils ont pu pr®senter lors du march® de No±l de la com-

mune.  

Cirque  

Les enfants ont débuté les séances de cirque qui se poursuivront 

jusquõau mois de juin 2023. 

L'équi pe joyeuse et dynamique a renouvelé la coopération 

avec l'Association des Parents d'Elèves pour l'organisation 

d'un marché de Noël autour du concert des élèves de 

l'école.  

Afin de pouvoir continuer toutes les actions, nous sommes à 

la recherche de bénévol es pour compléter notre équipe, si 

vous souhaitez rejoindre les membres du comité afin de par-

ticiper à la création des différents événements, vous êtes les 

bienvenus . 

Le weekend festif à la fin du mois d'août a permis aux habitants de retrouver le goût du partage et des 

traditions à travers la retraite aux Flambeaux, le feu d'artifice,  le repas, la soirée dansante et le vide grenier.  

Cet événement a eu du succès et nous remercions les Frambaldéens ainsi que nos nombreux spo nsors 

pour leur soutien et leur participation.  
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Association des parents 
ÄȭïÌîÖÅÓ ïÃÏÌÅ « Henri Dès » Bureau 

Président : Pierre Edouard G alle  

Vice -Présidente  : Agathe B erthé  

Co -Trésorière : Ophélie Garniel   

Co -Trésorière : Emeline Beaupied   

Vice -Trésorière : Pauline Andreau   

Secrétaire : Mathilde D uval   

Vice -secrétaire : Elodie Lory   

Vice -secrétaire : Mélanie Firmesse   

Membres 

Belliard Noëlline, Berthé Antoine, Bi-

deault -Legoff Elodie, Crespo Clé-

ment, Gallienne Yvan, Garbez 

Déborah, Gonnet Charl7ne, Lan-

dais Arnaud, Mareau Baptiste, 

Masseron Marion, Millière Mélanie, 

Poirier-Lepert Valèrie, Roncin Na-

thalie, Rondeau Simon.  

Les membres de lõAssociation des Parents dõEl¯ves, vous pr®sen-

tent leurs meilleurs vïux pour lõann®e 2023. 

L'APE est une association dynamique qui organise diverses ma-

nifestations autour de la vie scolaire, pour contribuer à financer 

les projets pédagogiques et  ®ducatifs mis en ïuvre par l'®quipe 

enseignante (voyages scolaires, semaine poney club tous les 

2ans, cin®ma, spectacle, arbre de No±lé). Elle reverse la moiti® 

des bénéfices de chaque événement à la coopérative scolaire . 

Nous remercions Mme OZILLE et l'é quipe enseignante de l'école 

Henri Dès pour leur implication.  

Nous avons besoin de l'investissement et du soutien des parents 

pour continuer ¨ faire vivre lõassociation. 

Sur lõann®e 2022, lõAPE a réalisé une vente de saucissons. Fin juin, 

la fête de lõ®cole a eu lieu entre deux ®claircies ! Après plusieurs 

ann®es dõabsences, lõassociation a pu organiser son repas an-

nuel au mois de novembre qui a rencontré un franc succès.   

Puis en fin dõann®e avec le comit® des f°tes, lõorganisation et la 

participatio n pour le marché de Noël.  

Merci à tous pour ces belles réussites.  

Pour 2023, lõAPE participe au projet cirque de 

lõ®cole. 

La f°te de lõ®cole aura lieu le 1er juillet 2023 . 

Nous tenons également à remercier les sponsors 

pour leur participation. Ceux -ci nous aident à 

faire avancer tous nos projets. MERCI   

  

 


